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MODALITES DE LA CONCERTATION PUBLIQUE  
MODA 

RAPPEL DU CONTEXTE 
MODA 

 

 

 

En application des modalités de concertation préalable fixées conformément à l’article L103.2 du Code 
de l’Urbanisme et par délibération n°URB 036-7928/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence du 19 décembre 2019, la concertation publique s’est déroulée du 7 juillet au 4 août 2021. 

Durant tout ce mois, cette phase de concertation préalable a donné lieu :  

 À une exposition dans hall d’exposition de la SPLA situé 4 rue Lapierre à Aix en Provence, de 
documents et panneaux rappelant le dispositif de Programme d'Intérêt Général du Pays d’Aix et 
présentant la procédure de restauration immobilière dans ses phases administratives et 
judiciaires. 

 À des registres (dématérialisé et physique) mis à disposition du public, permettant de consigner 
les remarques, questions et observations des habitants et usagers.  

 Une permanence technique permettant d'apporter des explications et répondre aux questions 
des usagers et propriétaires  

 
Cette concertation a été annoncée par communiqué de presse et a donné à plusieurs articles dans la 
presse locale (La Provence, TPBM, La Marseillaise). 
 
Le bilan tiré de la consultation fait état d’une quinzaine de personnes ayant participé à la consultation 

en laissant des observations dans les registres et en sollicitant par mail des informations sur le caractère 

coercitif et les modalités d’application de la procédure de Restauration Immobilière et sur la nature des 

aides proposées.  

 

 

 

Avec un patrimoine architectural et urbain de très grande qualité, la Ville d’Aix-en-Provence mène 

depuis de nombreuses années dans son centre-ville historique une politique active et volontariste 

d’amélioration du cadre de vie et de l’habitat, qui se poursuit aujourd’hui en lien avec les politiques 

métropolitaines dont le Programme d’Intérêt Général en particulier. 

 

Depuis 25 ans, les différents dispositifs d’incitation à la réhabilitation du parc privé sur le centre 

historique d’Aix, dont 6 Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), ont permis la 

réhabilitation de 4 864 logements, dont plus de 1 logement sur 4 a été remis aux normes de confort, 

entre 1992 et 2015. La lutte contre l’habitat dégradé et indigne en centre-ville a été un enjeu prioritaire, 

avec environ 1 000 logements réhabilités. 

Par ailleurs, trois dispositifs PIG se sont succédés depuis 2011. 
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
MODA 

 

En lien avec les OPAH, dès 2002, la Ville a mis en place, au travers de la concession d’aménagement de 

la SPLA,  différents modes d’intervention complémentaires permettant la réhabilitation sociale et la 

mise sur le marché de logements à loyers maîtrisés, une action foncière importante liée à l’intervention 

sur les logements vacants (veille observatoire foncier avec le suivi de 500 à 800 DIA par an, acquisitions 

amiable ou par voie de préemption), des déclarations d'utilité publique, la gestion locative et 

immobilière avec relogement, et la restructuration d’immeubles et commercialisation. 

Plus récemment, l’objectif prioritaire de la Ville est de favoriser le retour des habitants au centre-ville, 

avec une plus grande diversité des populations résidentes, et d’enrayer la dégradation des immeubles, 

avec comme axes d’intervention majeurs : 

- L’amélioration de la qualité résidentielle et de la qualité des logements 

- La remise sur le marché de logements de qualité, attractifs issus du parc vacant et dégradé 

- L’amélioration les cœurs d’îlots les plus denses par la restructuration d’immeubles, pour 

permettre une évolution de typologie 

- La diversification de l’offre de logements, en accession et locatif 

Les dispositifs incitatifs mis en œuvre en matière d’habitat sont néanmoins insuffisants pour résoudre 

des difficultés structurelles de certains d’immeubles et corriger des effets négatifs de marché, d’où la 

persistance de situations d’inconfort et d’habitat indigne. 

Afin d'obtenir la réhabilitation des immeubles privés le nécessitant, il est donc proposé de recourir à une 

opération de restauration immobilière (ORI) prévue aux articles L.313.4 et suivants du Code de 

l'Urbanisme.  

 

 

 

Article L313-4  

Les opérations de restauration immobilière consistent en des travaux de remise en état, d'amélioration 

de l'habitat, comprenant l'aménagement, y compris par démolition, d'accès aux services de secours ou 

d'évacuation des personnes au regard du risque incendie, de modernisation ou de démolition ayant pour 

objet ou pour effet la transformation des conditions d'habitabilité d'un immeuble ou d'un ensemble 

d'immeubles. Elles sont engagées à l'initiative soit des collectivités publiques, soit d'un ou plusieurs 

propriétaires, groupés ou non en association syndicale, et sont menées dans les conditions définies par 

la section 3 du présent chapitre. 

Lorsqu'elles ne sont pas prévues par un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé, elles doivent 

être déclarées d'utilité publique 
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DELIBERATION METROPOLITAINE 
MODA 

 

Article L313-4-1 

Lorsque l'opération nécessite une déclaration d'utilité publique, celle-ci est prise, dans les conditions 

fixées par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, à l'initiative de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent pour réaliser les opérations de 

restauration immobilière, ou de l'Etat avec l'accord de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme. 

Article L313-4-2 

Après le prononcé de la déclaration d'utilité publique, la personne qui en a pris l'initiative arrête, pour 

chaque immeuble à restaurer, le programme des travaux à réaliser dans un délai qu'elle fixe. 

Cet arrêté est notifié à chaque propriétaire. Lorsque le programme de travaux concerne des bâtiments 

soumis à la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l'arrêté 

est notifié à chaque copropriétaire et au syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic. 

Lors de l'enquête parcellaire, elle notifie à chaque propriétaire ou copropriétaire le programme des 

travaux qui lui incombent. Lorsque le programme de travaux concerne des bâtiments soumis à la loi n° 

65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, le programme portant 

sur les parties communes est également notifié au syndicat des copropriétaires, pris en la personne du 

syndic. Si un propriétaire ou copropriétaire fait connaître son intention de réaliser les travaux dont le 

détail lui a été notifié pour information, ou d'en confier la réalisation à l'organisme chargé de la 

restauration, son immeuble n'est pas compris dans l'arrêté de cessibilité. 

Article L313-4-3 

Lorsque la commune fait partie d'un établissement public de coopération intercommunale y ayant 

vocation, elle peut, en accord avec cet établissement, lui déléguer les attributions qui lui sont conférées 

par la présente section. 

Article L313-4-4 

Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de besoin, les conditions et modalités d'application de 

la présente section et notamment les conditions d'établissement du contrat mentionné à l'article L. 313-

4-1. 

 

 

Par délibération n°URB 036-7928/19/CM du 19 décembre 2019, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 

approuvé les modalités et objectifs de la concertation préalable au lancement d’une Opération de 

Restauration Immobilière sur le centre-ville d’Aix-en-Provence.  
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OUTILS DE LA CONCERTATION PUBLIQUE  
MODA 

OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 
MODA 

OUTILS DE COMMUNICATION 
MODA 

 

 

 

 

 

 

 

- Informer le public de la mise en place de la procédure de restauration immobilière 

- Recueillir leurs remarques 

 

 

 

 

- Envoi d’un communiqué de presse 

- Publications dans la presse locale (La Provence, La Marseillaise et TPBm) 

- Publication sur le site internet du Territoire du Pays d’Aix 

- Exposition publique : panneaux d’affichage et de documents dans le hall d’exposition de la 

SPLA situé 4 rue Lapierre, 13100 Aix-en-Provence 

- Registres dématérialisé et physique mis à disposition du public 

- Tenues de permanences techniques 

- Exposition de panneaux d’affichage sur le stand du Pays d’Aix lors des Estivales de l’immobilier 

qui se sont déroulées à Aix en Provence du 9 au 12 septembre 2021 
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LIEU D’EXPOSITION PUBLIQUE 
MODA 

 

 

 

L’exposition publique a été organisée dans le Hall d’exposition de la SPLA du 7 juillet au 4 août 2021, du 

lundi au vendredi de 10h à 13h et de 14h à 17h.  

 

Hall d’exposition de la SPLA 

4 rue Lapierre 

13100 Aix-en-Provence 
 

 

 

 

 

 

 

Ont été mis à la disposition du public :  

- 3 panneaux informatifs 

- Un registre de concertation 

pour recueillir les 

contributions écrites des 

visiteurs 
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RESULTATS DE LA CONCERTATION  
MODA 

SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS 
MODA 

REPONSES APPORTEES 
MODA 

 

 

 

 

 

 

Une quinzaine de personnes ont participé à la concertation en laissant des observations dans les 

registres et en sollicitant par mail des informations sur le caractère coercitif et les modalités 

d’application de la procédure de Restauration Immobilière ainsi que sur la nature des aides proposées.  

Les questions posées concernaient principalement les points suivants :  

- Le périmètre concerné avec demande de plan précisant les îlots et immeubles ciblés 

- La procédure de DUP 

- La communication auprès des habitants 

- Les aides proposées 

- Les délais et les conditions de mise en œuvre 

 

 

 

Les réponses apportées viennent préciser les thématiques soulevées. Ainsi, le périmètre concerné est 

celui du centre ancien historique et du « Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur » d’Aix-en-Provence. 

Les immeubles ciblés concernés par l’ORI sont à l’étude dans le cadre de l’étude pré-opérationnelle qui 

est en cours. Cette étude va permettre de définir les immeubles ou îlots d’immeubles repérés comme 

insalubres ou très dégradés. Il pourra s’agit d’un ensemble d’immeubles relativement homogènes, 

d’îlots présentant de fortes spécificités, ou d’immeubles seuls.  

En ce qui concerne la procédure de DUP, il est précisé qu’une fois l’ORI sera déclarée d’Utilité Publique, 

la collectivité arrêtera, pour chaque immeuble, le programme détaillé des travaux à effectuer. Ces 

travaux sont déclarés d’utilité publique par le Préfet, avec pour chaque immeuble, le programme global 

ainsi que l’estimation sommaire des travaux. Il est rappelé que les propriétaires sont tenus à l’obligation 

d’effectuer les travaux de restauration immobilière dans un délai fixé, dans la mesure où ceux-ci leur 

seront notifiés lors de l’enquête parcellaire, qui intervient après l’arrêté de DUP.  

S’agissante des aides, les propriétaires pourront être accompagnés techniquement et financièrement 

dans la réhabilitation de leurs immeubles et logements. Ils pourront bénéficier, gratuitement, de 

conseils techniques, juridiques, et administratifs pour réaliser des travaux, ainsi que d’un dispositif 

d’aides aux travaux avantageux, combinant des subventions de plusieurs partenaires publics tels que 

l’Agence Nationale à l’Amélioration de l’Habitat (Anah), ou de la Métropole. De plus, en fonction du type 

de travaux et de logements, les propriétaires peuvent aussi bénéficier d’avantages fiscaux.  
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ANNEXES 
MODA 

 

Les délais de réalisation dépendent de la nature des travaux prescrits, sachant que ce délai doit être 

raisonnable et suffisant pour que les propriétaires concernés puissent assurer les démarches techniques, 

administratives et financières préalables aux travaux.  

L’ORI imposera un cahier des charges de travaux à chaque propriétaire concernant la restauration o la 

remise en état d’un immeuble avec une possibilité d’expropriation le cas échéant, en cas non réalisation 

de ces travaux.  

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : DELIBERATION METROPOLITAINE N°URB 036-7928/19/CM  

ANNEXE 2 : ARTICLES DE PRESSE  

ANNEXE 3 : PANNEAUX DE L’EXPOSITION PUBLIQUE  

ANNEXE 4 : COMMUNICATION SITE INTERNET PAYS D’AIX  

ANNEXE 5 : COMMUNICATION ESTIVALES DE L’IMMOBILIER  
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ANNEXE 1 : DELIBERATION METROPOLITAINE N°URB 036-7928/19/CM  
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ANNEXE 2 : ARTICLES DE PRESSE  
 

 

 

Tpbm – Article du 21 juillet 2021 
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La Marseillaise – Article du 7 juillet 2021 
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La Provence – Article du 27 juillet 2021 
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ANNEXE 3 : PANNEAUX DE L’EXPOSITION PUBLIQUE  
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ANNEXE 4 : COMMUNICATION SITE INTERNET PAYS D’AIX  
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ANNEXE 5 : COMMUNICATION ESTIVALES DE L’IMMOBILIER  
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